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- Editorial -

LOAiIde juridique et Professionnelle
LOURML rZpond gratuitement ~ vos
questions via un service dOexpertise.

La judiciarisation croissante de notre
sociZtZ, les tracasseries administratives
de plus en plus nombreuses laissent
souvent les mZdecins perplexes, ces
questions Ztant bien ZloignZes de leur
formation professionnelle initiale.

Depuis 2005, IOURML a mis " s
disposition des mZdecins libZraux un
service de renseignements et
dOinformations dans des domaines auss
variZs que fiscalitZ, comptabilitZ,
|Zgislation, hygiene et sZcuritZ ou meme
culture et communication.

Ce est  offert

service VOus

gratuitement par votre URML , future
Union RZgionale des Professionnels de

SantZ (URPS).

Courriel : union @urmlbourgogne.org
TZI. 03 80 58 84 88

Docteur Pascal
FONTAINE

PrZsident de
IOURML
Bourgogne

Le saviez-vous ?

Le cabinet mZdical,

lieu public ou privZ ?

e
THEE T
| el A
Le cabinet mZdical est un Etablissement Recevant du

Public (ERP) de 5™ catZgorie . Il doit donc se soumettre " la
IZgislation applicable, notamment en matisre dOacessibilitZ aux

personnes handicapZes.

Cependant, il ressort de IQarticle R.111-1t du code de la

construction et de IOhabitat que le local occupZ par le

professionnel libZral nOest plus considZrZ tel un Z tablissement
recevant du public des lors que IQactivitZ du pro fessionnel
libZral sOexerce dans le meme ensemble de pisces qu e la vie

familiale @,

Votre question B notre rZponse ¢

Question du Docteur G., mZdecin gZnZraliste (59)

JOenvisage de mOassocier avec un autre mZdecin. Que |

comme vous le savez,

risque pour ma patientele ?
IQarticle 57 du code de

dZontologie mZdicale interdit le CdZtournement ou la tentative de

RZponse :

dZtournement de clientsle E. Pour autant, il ne peut y avoir
dOinterdiction totale de recevoir les patients dOuwonfrere puisque
cela serait une entrave " la libertZ de choix du patient. Toute
C concurrence active E "~ s avoir la sollicitation de la clientsle

d®un confrere, est donc condamnZe®.

Jurisprudence - Le 27 novembre 2008, le Dr M., mZdecin
gZnZraliste exersant en SociZtZ Civile de Moyens (SCM) a ZtZ

condamnZ ~ une peine dOinterdiction dOexercer la nuécine
pendant 8 jours assortie du sursis pour sOstre liviZ de fason
habituelle ~ des tentatives de dZtournement de clie ntele aupres

de patients de son confrere se trouvant dans la sal le dOattente du

cabinet mZdical commun. (Dossier cdn9933)

Nora BOUGHRIET, 4/05/2010



Le saviez-vous ?

Quand IOassurance nOassure plus!E

Lorsque la couverture dOun professionnel de santZ
libZral est C ZpuisZe E (ex : condamnation pour un montant
supZrieur au plafond d®assurancg |Qarticle L.1142-21%1 du
code de la santZ publique prZvoit IQintegvention de
IOOffice National de IOIndemnisation des Accidents
MZdicaux (ONIAM) dans le cadre dOune procZdure
contentieuse pour laquelle ce praticien serait
condamnZ . Sont concernZs les professionnels de santZ

libZraux exereant une spZcialitZ chirurgicale, obstZtricale

ou dOanesthZsie rZanimationdans un Ztablissement de

santZ.
En pratique, IQintervention de IOONIAM requier8

conditions cumulatives

1. une condamnation dans le cadre dOune procZdur
contentieuse,

2. 10Zpuisement de la couverture assurantielle d
professionnel de santZ condamnZ,

3. 10impossibilitZ pour la victime dOobtenir IOexZantintZgrale

de la dZcision de justice aupres du professionnel concernZ.

Et si je testais le salariZ ~ un
nouveau posteE

Vous souhaitez confier

votre salariZ de
nouvelles fonctions au sein du cabinet mZdical mais
vous souhaitez, au prZalable, vZrifier ses capacitZ s~
occuper ce nouveau poste. Avez-vou s pensZ " la
pZriode probatoire ©?

Ce dispositif, qui intervient au cours de 10exZcution
dOun contrat de travail , permet ~ IOemployeur de tester
le salariZ ~ un nouveau poste. La pZriode probatoire doit
otre formalisZe par un avenant au contrat de travail.
Lorsque cette pZriode nOest pas concluante, le saldZ est
replacZ dans son poste prZcZdent.

! Fiche BIBLIOOURMEL nj117 C pZriode probatoire E

Vos questions D nos rZponses

%ﬁ.
Question du Docteur L., mZdecin gZnZraliste (75)

Je reeois ce jour un patient mineur qui souhaiterai t
dZsigner une personne de confiance. Quelle est la
procZdure ~ suivre ? '
RZponse : nous vous rappelons que les droits des mineurs
sont exercZs par les titulaires de 1QautoritZ paretale (ou le
tuteur) et que depuis la loi du 4 mars 2002, le mineur peut
participer aux dZcisions concernant sa santZ.

Comme vous le savez, |0article L.1111-6du code de la
santZ publique prZvoit la dZsignation dOune personne d
confiance. Attention ! Seule une personne majeur e peut

dZsigner une personne de confiance

Question du Docteur R., mZdecin gZnZraliste (62)
Une personne malentendante me demande dQstre
accompagnZe dOun interprete lors de ses consultatio

mZdicales. Que suis-je en droit de lui rZpondre ? .

ns

RZponse : la Ministre de la santZ a ZtZ rZcemment
interrogZe sur cette question. Elle a rappelZ que Crien ne
sOoppose en droit ~ ce que la personne sourde dZsig ne
son interprete comme personne de confiance au sens
de |Qarticle L.1111-6 du code de la santZ publique E®.
Elle ajoute Zgalement que Cdes lors que la dZsignation de
la personne de confiance a bien ZtZ faite par Zcrit les
professionnels de santZ nOont pas compZtence pour al
rZcuser E¥.

I Fiche BIBLIOOURMEL nj118 C personne de confiance E

Question du Docteur V., mZdecin gZnZraliste (60)
MZdecin traitant, jOinterviens en EHPAD. Le choix du
mZdecin est-il imposZ au patient ? '
RZponse : la personne %.gZe conserve le libre choix du
En effet,

principe de libre choix du patient est un principe dOordre

mZdecin et des intervenants libZraux le
public. Ainsi le code de IQaction sociale et des familles
prZcise quOest assurZ " la personneC (E) le libre choix
entre les prestations adaptZes qui lui sont offerte s,
soit dans le cadre dOun service ~ son domicile, soi t
le cadre dOune admission au sein dOun
spZcialisZ E9,

nZcessitZs liZes ~ la protection des mineurs en danger et

dans

Ztablissement sous rZserve des

des majeurs protZgZs.
Nora BOUGHRIET, 20/05/2010
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Le saviez-vous ?

Musique, Maestro E !

Comme vous le savez, une luvre entre dans le
domaine public 70 ans, plus IOannZe civile en cours
apres le dZces du dernier des crZateurs de |Qluvre
(auteur, compositeur, adaptateur ou arrangeur) ©. La diffusion de
ces luvres dans la salle dOattente nOest pas soumis °
autorisation ni au paiement de droits dOauteur " la
SACEM.
Attention! Ces dispositions ne concernent pas les
C droits voisins E du droit dOauteur, qui rZmunerent les
producteurs de disques et les interpretes des luvres
diffusZes et ce, meme si ces luvres a ppartiennent au
domaine public! Dans cette hypothese, il convient de
faire une dZclaration aupres de la SociZtZ pour la
Perception de la RZmunZration Equitable (SPRE)

organisme en charge de la gestion des droits voisins.

Contact : SPRE Bourgogne, TZI. 03 89 61 14 10

Le certificat, toujours le
certificatE !

Voici un rappel de la conduite " tenir en matiere d e
C demandes de certificats en milieu scolaire E.
*EntrZe ~ I0Zcole maternelle* : C tout enfantdoit pouvoir
otre accueilli, ~ I0%ge de trois ans (E) E,sans _certificat
mZdical.
*EntrZe ~ 10Zcole ZIZmentaire* : IQobligation decertificat

mZdical dOaptitude pour I©admission en Zcole ZIZntaire

est supprimZe. Le certificat mZdical attestant que IQersnt

a bZnZficiZ des vaccinations obligatoires est nZcessaire

au moment de IQinscription.

*Sorties scolaires* le certificat mZdical nOest pa:

nZcessaire aux sorties scolaires, aux sorties et aux
voyages collectifs.
*Absences scolaires* :Cles certificas mZdicaux ne

sont exigibles que dans les cas de maladies

contagieuses E.
*Pratique de 1OZducation physique et sportive*

. Cle

certificat mZdical nOest pas requisdans le cadre de

IOenseignemente I0Zducation physique et sportive E.

Vos questions D nos rZponses

Question du Dr Y., psychiatre (59)

Un contrat doit-il nZcessairement stre communiquZ

au Conseil de 100rdre ? '
Notre rZponse : les contrats et avenants relatifs °
IGexercice professionnel du mZdecin doivent stre
communiquZs au Conseil dZpartemental de 1OOrdre
des mZdecins au sens de |Qarticle L.41119 du code de
la santZ publique. Par ailleurs, cet article ne sOapplique
pas aux contrats types soumis "~ I|Qapprobation des
ministres chargZs de la santZ et de la sZcuritZ sodale et

exclurait donc les contrats du type CAPIE

800 ‘J 8Ip-0zIyos O ‘Isjred

Question du Docteur F., mZdecin gZnZraliste (92)

Je suis le mZdecin traitant dOune patiente dont les
enfants souhaitent IOhospitalisation. Suis- je obligZe
de suivre IQavis du psychiatre qui a Ztabli un cert ificat
mZdical indiquant C Ztat de soins immZdiat assorti
dOune surveillance constante en milieu hospitalier E
alors que jOestime que cette patiente ne nZcessite pas
dOhospitalisation immZdiate ? |

RZponse : comme vous le la demande
dOHospitalisation ~ la Demande dOun Tiers (HDT) dbitre

accompagnZe de 2 certificats mZdicaux Z manant de 2

savez,

mZdecins diffZrents (Cf. Lettre juridique Nj16). Le certificat
dOHDT entre dans la catZgorie des certificat > dZlivrance
obligatoire. Cependant, rien ne vous oblige ~ suivre 1Qavit
du premier mZdecin. Vous restez libre de conclure que

le patie nt ne para’t pas justifier dOune telle mesure
(ex : pathologie non probante, possibilitZ de consentement
valable du patientE). Dans IOhypothese o la personne
demanderesse nQOest pas habilitZe (ex: le personnel
soignant de 10Ztablissement dOaccueilyous devez refuser
de rZdiger le certificat . La rZdaction du certificat dOHD1
demeure donc sous votre entisre responsabilitZ , apres
un examen clinique complet et consciencieux.

Nora BOUGHRIET, 20/10/2010
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Vos questions D nos rZponses
!

Question du Docteur P., pZdiatre (62) '

Ai-je le droit dOinstaller une camZra de surveillan ce dans ma salle dQattente ?
RZponse : oui, vous pouvez installer une ou plusieurs camZras de surveillance
sous rZserve de remplir obligatoirement une demande dOautorisation dOun
systeme de vidZosurveillance " transmettre " la prZ fecture du dZpartement dans
lequel vous souhaitez installer ce dispositif (Cerfa Nj13806-01).

La demande peut Zgalement stre effectuZe par tZIZprocZdure :

http://www.videoprotection.interieur.gouv.fr

A noter. Vous stes tenu dOinformer votre patientsle de cette vidZosurveillance " I0aide dOaffiches ou dpanonceaux.

Par ailleurs, toute personne intZressZe a un droit dOacces aux enregistrements la concernant. En outre le dZlai de

conservation des images ne peut excZder 30 jours . !  Fiche BIBLIOOURMEL Nj119 C camZra dans la salle dOatente E

Question du Docteur J., cardiologue (80)
Dois-je dZclarer les fichiers informatiques relatif s " mes patients ? '
RZponse : oui, vous devez obligatoirement dZclarer vos fichiers ~ la Co mmission Nationale de IOInforma tique et
des LibertZs (CNIL), en vous rZfZrant " la C norme 50 E. Les donnZes collectZes sont notamment IQidentitZ dypatient
(nom, prZnom, adresse..), le numZro de sZcuritZ sodale, les donnZes mZdicales (historique des soins, traitement...)E
A savoir. Les donnZes sont conservZes 5 ans ~ compter de la derniere intervention sur le dossier du patient puis
archivZes 15 ans sur support distinct. 90 jours pour le double des feuilles de soins.

DZclaration en ligne : www.cnil.fr - rubriques C P rofessionnels E ! C dZclarer E! C dZclaration simplifiZe E

Contact CNIL. TZI : 01.53.73.22.22

Nora BOUGHRIET, 4/05/2010
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